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STRASBOURG







• Données techniques
� Collecte d’eaux usées sur 22 communes (450 000 hab.)
� Capacité nominale: 1000 000 EH
� Boues activées faible charge et aération prolongée. 
� Traitement du carbone, de l’azote et du phosphore
� Débit moyen journalier : 190 000 m3

� Débit moyen annuel traité : 70 000 000 m3

� Rendement moyen d’épuration : 95 %
� production de boues : 13 000 TMS en moyenne/an (BP + BB)
� Taux de MV des boues : 75 %



• Filières de traitement

� Prétraitement

� File eau (décantation primaire, bassin d’aération, 
décantation secondaire)

� File boue (épaississement, digestion, déshydratation 
et incinération)



• Digestion

� Deux digesteurs de 11000 m3 de volume total.

� Digestion du type mésophile
� 7000 TMS de boues digérées par an
� Abattement en MVS : 40 %
� Production de biogaz: 1000 L/Kg de MVS éliminées
� Production horaire: 300 Nm3/h
� production annuelle : 2 500 000 Nm3

� Gazomètre de 2000 Nm3 de capacité
� Torchère basse pression (20 mbar)



• Composition du biométhane produit

� PCI  : 6,3 kWh/Nm3

� CH4 : 62 % 
� CO2 : 36 % 
� O2 : 0,4 % vol CH4

� N2 : 1,8 % vol CH4

� H2S : 6000 mg/Nm3 CH4

� Siloxanes : 14 mg/Nm3 CH4

� COV NM : 410 mg/ Nm3 CH4



• Utilisation actuelle du biogaz

� Maintien en T°des digesteurs : 800 000 Nm 3/an

� Torchère : 1 700 000 Nm3/an



• Projet 2012

� Cogénération et vente d’électricité à ES

� Injection dans le four d’incinération

• Projet 2013

� Injection dans le réseau Gaz de Strasbourg

� 2ème cogénérateur (si pas d’injection)



• Cogénération 
� 1 Groupe électrogène existant de (2,1 MW)

� Prétraitement du biogaz
- Réduction d’H2S

� dans le digesteur (micro-aération)
� sortie digesteur (lavage à la soude)

- Réduction des Siloxanes et des COV (cryogénie)

� Rendement de la cogénération (soit 35 %)
- volume de biogaz utilisé : 1 300 000 Nm3/an (8 GWh)
- production d’électricité : 2,8 GWh/an

� OPEX : 70 000 €/an



• Injection dans le four d’incinération

� Principe : - limiter les consommations de fioul 

(1100 tonnes/an)
- améliorer le bilan carbone de la station

� Volume d’injection
- 1 200 000 Nm3 soit 7 GWh PCI/an



� Digestion des BP : augmentation de la production du biogaz 
(3 800 000 Nm3)

� Dossier d’autorisation d’injection transmis à l’ANSESS : évaluation des 
risques sanitaires qui s’appuie sur : 

- meilleur suivi du biogaz brut produit par la station d’épuration 
- efficacité des procédés de purification du biogaz en biométhane
- suivi analytique et des indicateurs 

� Site pilote sur en 2013 avec début d’injection en 2014

� Traitement du biogaz : augmenter le PCI du biogaz (CH4 � 97 %, CO2 
< 2,5 %, O2 < 0,7 %)

• Injection dans le réseau GDS



• Injection dans le réseau GDS

� volume : 100 % du biogaz produit en 2014 
(arrêt de la cogénération)

� contraintes règlementaires : - autorisation d’injection 
- décret du 21 novembre 2011



Merci pour votre attention 


